ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN CONGE DE PRÉSENCE PARENTALE
 AVANT LE TERME DES 36 MOIS
M………………

Grade ………….

Le Maire (ou le Président) de ………………….
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Pour les agents contractuels de droit public : Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Pour les agents à temps non complet : Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Pour les stagiaires : Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2006-1022 du 21 août 2006 relatif aux modalités d’attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires des collectivités territoriale du congé de présence parentale,
Vu le décret n°2020-1492 du 30 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives au congé de présence parentale et au congé de solidarité familiale dans la fonction publique

Considérant que le nombre de jours de congé de présence parentale dont peut bénéficier le fonctionnaire pour un même enfant et en raison d'une même pathologie est au maximum de 310 jours ouvrés au cours d'une période de 36 mois,

Considérant que décompte de la période de 36 mois s'effectue à partir de la date initiale d'ouverture du droit à congé.
Considérant que la durée du congé de présence parentale est égale à celle du traitement de l'enfant définie dans le certificat médical donné à l’appui de la demande.
Considérant que le congé de présence parentale peut être utilisé

· Soit pour une période continue,
· Soit une ou plusieurs périodes fractionnées d’au moins une demi-journée,
· Soit sous forme d’un service à temps partiel.
Considérant que le nombre maximum de congé est atteint avant le terme de la période de 36 mois, le congé peut être renouvelé une fois au titre de la même maladie ou du même handicap ou du fait de l’accident dont l’enfant été été victimes, pour au maximum 310 jours au cours d’une nouvelle période de 36 mois. 

Considérant que la demande de renouvellement de ce congé doit être effectuée au plus tard 15 jours avant le début du congé ; qu’en cas de dégradation soudaine de l’état de santé de l’enfant ou en cas de situation de crise nécessitant une présence immédiate du fonctionnaire ce délai ne s’applique pas,

Vu l’arrêté d’octroi du congé de présence parentale accordé à M…….., pour son enfant dénommé… pour une durée de …………….à compter du 
Vu la demande par laquelle M…….. sollicite le renouvellement d’un congé de présence parentale,

Vu la demande par laquelle M…….. sollicite le renouvellement d’un congé de présence parentale pour son enfant …… (prénom), pour une durée …

Vu le certificat médical attestant de la gravité de la maladie, de l’accident ou du handicap de l’enfant à charge, rendant indispensables une présence soutenue de M…………………., (parent fonctionnaire, et des soins contraignants, précisant un durée prévisible de soins de ……………jours/mois

Considérant que l’intéressé a épuisé ses droits au congé de présence parentale de 310 jours avant le terme de la période de 36 mois et qu’il peut bénéficier d’un renouvellement de ce congé au titre de la même maladie ou du même handicap ou du fait de l’accident dont l’enfant été été victimes, pour au maximum 310 jours au cours d’une nouvelle période de 36 mois,

A R R E T E              

ARTICLE 1 : A compter du ……….., M………., en position d’activité, est admis au bénéfice d’un renouvellement de congé de présence parentale,  jusqu’au …….. , soit pour une durée de ….. jours ouvrés en période continue (exclusion des samedis, dimanches et jours fériés). Cependant son congé de présence parentale cessera de plein droit en cas de décès de l'enfant.

Ou

A compter du ………, M………, ………. (grade), est admis au bénéfice d’un renouvellement de congé de présence parentale jusqu’au ………… inclus, soit ….. jours ouvrés (exclusion des samedis, dimanches et jours fériés) utilisé par périodes fractionnées d’au moins une demi-journée dans les conditions suivantes : …………………………………………( indiquer le planning)..
M……………… s’engage à transmettre par écrit les calendriers mensuels de ses journées ou demi-journées de congé de présence parentale au plus tard 15 jours avant le début de chaque mois

Cependant son congé de présence parentale cessera de plein droit en cas de décès de l'enfant.
Ou

A compter du …………. M. …………., né(e) le …………., …………. (grade) exercera ses fonctions à temps partiel au titre de la prolongation de son congé de présence parentale à raison de ………% (quotité de 50, 60, 70 ou 80 %) du temps plein, pour une période de …………. ( durée), soit jusqu’au ………..

Cependant son congé de présence parentale cessera de plein droit en cas de décès de l'enfant
L’agent pourra modifier les dates prévisionnelles de congé et les modalités choisies de leur utilisation. Dans ce cas, il devra en informer par écrit, avec un préavis d'au moins 48 heures, l'autorité territoriale, qui régularise sa situation en conséquence. Ce délai ne s'applique pas lorsque la modification de la modalité ou des modalités d'utilisation de ce congé et des dates prévisionnelles de congé est due à la dégradation soudaine de l'état de santé de l'enfant ou à une situation de crise nécessitant une présence immédiate du fonctionnaire.
ARTICLE 2 :
La date d’octroi du congé fixée en article 1 est le point de départ  d’une nouvelle période de référence des 36 mois.

ARTICLE 3 : 

M……………… s’engage à transmettre par écrit les calendriers mensuels de ses journées ou demi-journées de congé de présence parentale au plus tard 15 jours avant le début de chaque mois, qui seront annexés au présent arrêté.

Si M…………………. souhaite prendre des jours de congé de présence parentale non prévus dans le calendrier mensuel prédéfini, il (elle) s’engage à informer l’autorité territoriale au moins 48 heures à l’avance.
ARTICLE 4 : 

Les jours de congé de présence parentale peuvent être fractionnés en demi-journées.
ARTICLE 5 : 

Durant les jours ouvrés de cette période, M.................................. ne percevra aucune rémunération. Durant cette période, sa rémunération sera donc réduite de …../30èmes.

Ou

(Lorsque le congé est transformé en période d’activité à temps partiel) Pendant cette période, l’agent percevra ………….% (attention prendre 6/7ème dans le cas d’un 80 %) du traitement, des primes et indemnités. Le supplément familial de traitement ne peut être inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le même nombre d’enfants à charge.
Il pourra, cependant, dès lors qu’il remplit les conditions pour y prétendre, bénéficier d’une Allocation Journalière de Présence Parentale (AJPP) versée par le Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 

Pour connaitre le montant de l’allocation : consulter le site www.caf.fr : rubriques « droits et prestations » / « accueil droits et prestation » / « Solidarité et insertion » / « Allocation Journalière du Présence Parentale (AJPP)»
ARTICLE 6 : 

La période de congé ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. 

Pour les fonctionnaires (stagiaires et titulaires) : 

Pour la détermination des droits à avancement, à promotion et à formation, les jours d’utilisation de ce congé sont assimilés à des jours d’activité à temps plein. 
Ou 

Pour les agents contractuels de droit public : 

Pour la détermination des droits à l’ancienneté et à formation, les jours d’utilisation de ce congé sont assimilés à des jours d’activité à temps plein. 
ARTICLE 7 : 

Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL : 


Il ne percevra pas de droits à la retraite, sous réserve toutefois des dispositions de l’article L 9 du code des pensions civiles et militaires.
Ou 

Pour les fonctionnaires relevant du régime général ou pour les agents contractuels de droit public : 
Pour la détermination des droits à avancement, à promotion et à formation, les jours d’utilisation de ce congé sont assimilés à des jours d’activité à temps plein. 
Le congé de présence parentale ne permet pas d’acquérir des droits à pension de retraite. 

ARTICLE 8 : 

Si le congé excède 6 mois, M…………………. s’engage à transmettre sans délai, un certificat médical et ce, tous les 6 mois.
A indiquer uniquement s’il s’agit d’un agent stagiaire 

ARTICLE 9 : Les fonctionnaires stagiaires ayant bénéficié d’un congé de présence parentale voient leur date de fin de stage reportée d’un nombre de jours ouvrés correspondant au nombre de jours de congé de présence parentale utilisés (sans application de la franchise au titre des congés rémunérés pour indisponibilité physique). 

ARTICLE 9 :
Au terme du congé, ou en cas de rechute ou de récidive de la pathologie qui affecte l'enfant, le bénéfice du droit à congé peut être prolongé ou rouvert pour une nouvelle durée sur présentation d'un nouveau certificat médical le justifiant, dans la limite des 310 jours ouvrés et des 36 mois. 

A l'issue de la période de 36 mois ou, le cas échéant, au-delà de cette période en application du précédent alinéa, un nouveau droit à congé peut être ouvert dès lors que les conditions prévues aux deux premiers alinéas du présent I sont réunies, sur présentation d'un nouveau certificat médical le justifiant et dans les situations suivantes :

1° En cas de nouvelle pathologie affectant l'enfant ;

2° En cas de rechute ou de récidive de la pathologie initialement traitée ;

3° Lorsque la gravité de la pathologie de l'enfant initialement traitée nécessite toujours une présence soutenue et des soins contraignants.

ARTICLE 10 : 

Au terme normal de ce congé ou en cas de cessation anticipée, M…………………. est réaffecté(e) dans son emploi.

En cas de suppression ou de transformation de l’emploi, M…………………. sera affecté(e) dans un emploi correspondant à son grade le plus proche de son dernier lieu de travail, éventuellement à sa demande, dans un emploi le plus proche de son domicile.
ARTICLE 11 : 

L'autorité territoriale peut faire procéder aux enquêtes nécessaires pour s'assurer que l'activité du bénéficiaire du congé est réellement consacrée à donner des soins à son enfant. Si le contrôle révèle que le congé n'est pas utilisé à cette fin, il peut y être mis fin après que l'agent a été invité à présenter ses observations.

ARTICLE 12 : 

Si le bénéficiaire du droit au congé de présence parentale renonce au bénéfice de la durée restant à courir de ce congé, il en informe l'autorité territoriale dont il relève avec un préavis de 15 jours.
ARTICLE 13 : 

La secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              

Fait à ……………, le …………..

Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
